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stationne m e n t  Saint  Sulpice

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  parc  de  stationne m e n t  soute r r a in  "Saint  Sulpice"  situé  sous  la  place  du  même
nom  à  Paris  dans  le  6e  arrondisse m e n t  a  été  mis  en  service  le  5  mai  1970.  Sa
capacité  totale  est  aujourd’hui  d’environ  562  places  répar t i es  sur  3  niveaux.  Cet
ouvrage  abrite  trois  zones  actuelleme n t  contrac tu ellem e n t  distinctes  :

- Un  parc  public  d’environ  366  places  répar t i es  sur  3  niveaux  qui  sont  proposées
en  stationne m e n t  horai re  et  en  abonnem e n t .  Ce  parc  est  accessible  24h/24  et  7
jours  sur  7  à  tous  les  usage rs .  Il  est  exploité  dans  le  cadre  d’une  délégation  de
service  public  accordée  à  INDIGO  INFRA  France  (ex  SOGEPARC  France)  qui
arrive  à  échéanc e  le  05  mai  2023  mais  qui  devrai t  être  prolongé e  par  voie
d’avenan t  jusqu’au  30  novembr e  2024  pour  prendre  en  compte  l’impact  liée  à
la  crise  sanitai re  de  la  COVID.

- Un  garage  de  196  places  VL qui  sont  proposées  en  stationne m e n t  de  longue
durée  abonne m e n t  avec  rése rva t ion  répa r t ie s  au  3 e  sous- sol  de  l’ouvrage  ainsi
que  15  places  vélos  et  14  places  motos.  Ce  garage  est  accessible  24h/24  et  7
jours  sur  7  à  ses  usage rs .  Il  est  exploitée  dans  le  cadre  d’une  déléga tion  de
service  public  accordée  à  INDIGO  INFRA  France  qui  arrive  à  échéance  le  05
mai  2023  mais  qui  dans  un  souci  de  concorda nc e  devrai t  être  prolongé e  par
voie  d’avenan t  jusqu’au  30  novembre  2024,  comme  le  parc  public.

- Une  zone  d’activités  liées  à  l’automobile  au  niveau  -1,  exercée  sur  l’ancienne
emprise  de  la  station- service  d’une  surface  d’environ  640  m².  Cette  surface
actuelleme n t  inoccupée  doit  être  rétrocéd é e  au  déléga t a i r e  du  parc  public
dans  le  cadre  d’un  prochain  avenan t  pour  y installer  une  zone  dédiée  aux  vélos
et  une  activité  accessoire  au  stationne m e n t .
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Compte  tenu  de  la  difficulté  d’autonomie  fonctionnelle  des  différen te s  par ties  de
l’ouvrage,  la  Ville  de  Paris  a  souhaité  les  regroupe r  au  sein  d’une  seule  concession
portan t  sur  la  totalité  du  parc  de  stationne m e n t  Saint  Sulpice.  

Afin  d'assure r  la  continuité  du  service  public  de  stationne m e n t  des  deux  parties  de
ce  parc,  il  est  proposé  de  lancer  une  consulta t ion  afin  de  retenir  un  futur
déléga t ai r e ,  qui  aura  en  charge  la  modernisa t ion  et  l’exploitation  de  la  totalité  du
parc  de  stationne m e n t  Saint- Sulpice.

La  déléga tion  prévue  est  une  concession  qui  aura  une  durée  d’environ  5  ans  (cinq
ans  et  25  jours),  afin  de  permet t r e  au  nouveau  déléga t ai r e  d’amor ti r
l’investisse m e n t  qu’il  aura  effectué .  Son  échéance  est  donc  fixée  au
30  novembre  2029.

Le  périmèt r e  de  la  déléga tion  compre nd r a  l’intégrali t é  de  l’ouvrage.

Les  pres t a t ions  qui  seront  demand é e s  au  déléga t a i re ,  décri tes  dans  le  cahier  des
charges ,  sont  résumé e s  dans  le  rappor t  de  présen t a t ion  joint  au  présen t  documen t .

La  partie  «  mixte  »  du  parc,  dans  un  état  satisfaisan t ,  n’a  pas  été  modernisée
depuis  sa  const ruc t ion,  tandis  que  la  par tie  «  garage  »  a  fait  l’objet  d’une
rénova tion,  et  se  trouve  sprinklée  et  aux  normes  vis- à-vis  de  l’accessibilité  PMR.

L’ensemble  du  parc  fera  l’objet  de  travaux  de  modernisa t ion.

Les  candida t s  devront  prévoir  les  installations  élect riques  et  la  puissance
nécessai r e s  pour  un  nombre  conséque n t  de  bornes  de  recha rge  élect riques  pour
véhicules  légers  (BRVE),  et  pour  des  places  PMR.  La  puissanc e  électrique  installée
devra  par  anticipa t ion  perme t t r e  l’installa tion  de  nouvelles  bornes  de  recha rge  en
vue  de  la  transi tion  du  véhicule  thermique  vers  le  véhicule  élect rique  à  l’horizon
2030.  À cet  effet,  le  déléga t ai r e  devra  prévoir  la  mise  en  place  des  installa tions
nécessai r e s  perme t t a n t  d’équiper  au  moins  50%  de  la  capacité  publique  du  parc  de
bornes  élect riques ,  à  destina t ion  d’utilisa teu r s  horaires  (bornes  élect riques  22KVa)
et  abonnés  (bornes  élect riques  3KVa  ou  7KVa).

Les  cheminem e n t s  de  l’extérieu r  jusqu’à  l’entrée  des  zones  dédiées  pour  les  deux
roues,  dont  l’installation  des  contrôles  d’accès ,  seront  aménag és .

Les  anciens  équipe me n t s  obsolètes  devront  être  déposés  et  remplacés  par  des
équipem e n t s  plus  performa n t s  (désenfum a g e ,  Système  de  Sécuri t é  Incendie  (SSI),
signalé t ique ,  éclairage ,  …).  Un  capteu r  piézoélect r ique  sera  égalem en t  installé
dans  le  parc.

Les  surfaces  au  niveau  -1  seront  réamé n a g é e s  (ancienne  zone  d’activité),  avec  des
activités  dédiées  de  préférenc e  aux  vélos  et  à  une  activité  accessoire  au
stationne m e n t .  
Ces  travaux  de  modernisa t ion  s’accompa g n e r o n t  des  travaux  de  rénova tion
habituels,  selon  le  nécessai re ,  tels  que  révision  et  remplace m e n t  des  installa tions
élect rique s ,  du  réseau  d’eau,  répara t ion  des  fissures  et  traiteme n t  des  venues
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d'eau,  remise  en  peintu r e  des  ouvrages ,  stabilité  au  feu,  améliora t ion  de  la
signalé t ique ,  guidage  à  la  place,  …

À compte r  de  la  prise  d'effet  du  contra t ,  toutes  les  places  non  amodiées  du  parc
seront  exploitée s  en  stationne m e n t  de  courte  durée  (horaire)  et  de  longue  durée
(abonne m e n t s ) .

Les  candida t s  devront  précise r  les  modalités  qu'ils  compten t  met t re  en  œuvre  pour
assure r  l'exploita t ion  continue  de  l’ouvrage  en  tenan t  compte  des  orienta t ions
actuelles  de  la  Ville  de  Paris  en  matière  de  stationne m e n t  dans  le  respec t  des
prescrip tions  régleme n t a i r e s  en  vigueur  et  des  objectifs  ambitieux  en  matière
d’adapta t ion  des  parcs  de  stationne m e n t  aux  mobilités  alterna t ives , innovante s ,
douces  et  durables  aux  services  aux  usage r s  :

- Une  tarifica tion  au  ¼  d’heure  sera  appliquée  pour  les  usage rs
horaires  (automobilistes  et  deux- roues  motorisés)  ;

- Les  résiden t s  du  secteur  (automobilistes  et  deux- roues  motorisés)
bénéficieron t  d'une  formule  d'abonne m e n t  spécifique  et  très  att r ac t ive  les
encourag e a n t  à  limiter  l’usage  de  leur  véhicule  ; 

- Le  stationne m e n t  des  véhicules  «  basse  émission  »,  GPL  et  de  ceux  de  petit
gabari t  devra  être  facilité  par  la  mise  en  place  d’une  tarification  incitative
dans  les  deux  parcs  ;

- Une  tarifica tion  gratui te  sera  égaleme n t  proposée  pour  les  personne s  à
mobilité  réduite  (dans  la  limite  du  nombre  d’emplacem e n t  PMR  dans
l’ouvrage) ,  les  services  suppléme n t a i r e s  seront  payants  (recha rge
élect rique…)  ;

- Clause  tarif  innovant  :  toute  tarifica tion  pouvant  s’adap te r  au  contexte
géograp hiqu e ,  économique  et  sociétale  de  ce  parc  de  stationne m e n t  ;

- Le  stationne m e n t  des  vélos  et  des  deux- roues  motorisés  devra  être  assuré
dans  des  zones  spécifiques  à  des  tarifs  att rac t ifs  ;

- Les  tarifs  VLE  proposés  doivent  rejoindre  ceux  des  abonnés  de  base
VL (réduction  progres sive  de  la  remise  chaque  année)  d’ici  2030  (ou  s’en
rapproche r  d’ici  la  fin  de  la  concession  en  question).

Pour  tenir  compte  de  l’évolution  de  la  société  et  répond re  au  mieux  aux  besoins
des  usage r s ,  la  Ville  de  Paris  et  le  concessionnai r e  pourron t  se  rapproche r  à  tout
instant  afin  de  mett re  en  place  des  activités  accessoire  au  stationne m e n t .  Dans  le
cas  où  le  projet  est  à  l’initiative  du  déléga t a i re ,  la  Ville  jugera  de  l’oppor tuni t é  de
la  réalisa t ion  du  projet.

Le  déléga t a i re  ne  pourra  pas  s’oppose r  à  l’implanta t ion  éventuelle  d’un  espace
logistique  urbain  (ELU).

Le  déléga t ai r e  ne  pourr a  pas  s’oppose r  au  ratt ache m e n t  d’une  Vélosta t ion  au
contra t  afféran t  au  parc  de  stationne m e n t .  Dans  ce  cas,  les  par ties  se
rapproche ron t  afin  d’examine r  ensemble  les  modalités  pra tiques  et  financiè re s  de
prise  en  charge  de  celle- ci.
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L’implanta t ion  de  sociétés  de  location  de  véhicules  à  temps  partagé  ainsi  que  les
sociétés  proposan t  tout  service  visant  à  favorise r  les  modes  de  déplace m e n t s
propre s  tel  celui  d’utilisa tion  de  véhicules  de  basse  émission  en  libre- service  devra
être  facilitée.  Les  sociétés  exploitant  ces  activités  bénéficieron t  de  tarifs
spécifiques  pour  la  mise  à  disposi tion  de  places  de  stationne m e n t .

Une  atten t ion  particuliè re  sera  portée  au  stationne m e n t  et  à  la  gestion  des  deux-
roues  et  à  tout  projet  innovant  et  réponda n t  à  la  politique  de  la  Ville  en  matiè re  de
mobilité  douce  et  de  lutte  contre  la  pollution  et  s’adapta n t  au  contexte  local  et
technique .  

Le  parc  de  stationne m e n t  sera  intégré  au  système  de  pass  deux- roues  motos
permet t a n t  un  abonne m e n t  mutualisé  dans  plusieurs  parcs  et  devra  assure r  le
financem e n t  et  l’installation  de  tous  les  équipeme n t s  adéqua t s .  

Le  déléga t ai r e  devra  souscri re  à  un  contra t  d’énergie  verte  ou  du  moins  justifier  de
la  fournitu r e  d'élect r ici té  dite  «  verte  »  en  présen t a n t  un  cer tifica t  l’attes ta n t  et
garan tissa n t  qu'une  quanti t é  d'élec t ricit é  d'origine  renouvelable  équivalente  à  la
consomm at ion  des  équipem e n t s  a  été  injectée  sur  le  réseau.  Figure r a  dans  le
contra t  une  clause  de  revoyure  en  fonction  de  l’évolution  de  l’organisa t ion  de  la
produc tion  d’énergie.

Le  déléga t a i re  ne  pourra  pas  s’oppose r  à  la  mise  en  place  gratui te  de  zones  à
destinat ion  des  engins  de  net toyage  de  la  Ville  de  Paris.

Le  déléga t a i re  ne  pourra  s’oppose r  à  l'implanta t ion  d’une  station  de  recha rge
élect rique  de  type  hub  gérée  par  un  pres ta t ai r e  désigné  par  la  ville  de  Paris.

Le  parc  devra  être  accessibles  24h/24,  7j/7  pour  les  abonnés  et  les  plages
d’ouver tu r e  sont  à  adapte r  à  la  fréquen t a t ion  des  usage rs  horaires .  La  présence
perman e n t e  du  personnel  dans  l’ouvrage  n’est  pas  exigée  mais  l’effectif  du
personnel  devra  être  adapté  et  justifié  selon  l’affluence  des  véhicules  dans  le  parc.
La  surveillance  humaine  perma n e n t e  et  l’entre t ien  de  l’ouvrage  devront  être
assuré .  L'exploita tion  et  l'ent re t i en  de  l'ouvrage  devront  s'inscri re  dans  la
démarch e  du  plan  climat  de  la  Ville  de  Paris  et,  dans  la  mesure  du  possible,
répond re  aux  objectifs  fixés  par  le  décre t  n°2019- 771  relatif  au  dispositif  Eco
Efficacité  Tertiaire  («  décre t  ter tiair e  »).

Les  candida t s  devront  indiquer  les  redevances  qu'ils  reverse ron t  à  la  Ville  de  Paris
au  titre  de  l'occupa tion  du  domaine  public.  Les  redevanc es  seront  fixées  par  la
collectivité  à  l’issue  des  négocia tions.

Conformé m e n t  aux  dispositions  prévues  par  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  notam m e n t  aux  articles  L.  1411- 1  et  suivants,  l'autorisa t ion  de  votre
assemblée  est  nécessai r e  pour  décider  du  principe  de  cette  déléga tion  de  service
public  et  perme t t r e  le  lanceme n t  des  procédu r e s  de  publicité .

Conformé m e n t  à  l’article  L 1411- 4  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
l’avis  de  la  commission  consulta tive  des  services  publics  locaux  a  été  sollicité.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  je  vous  demande  aujourd 'hui  de  bien  vouloir  :

- approuve r  le  principe  de  la  déléga tion  de  service  public  en  vue  de  la
modernisa t ion  et  l’exploita tion  du  parc  de  stationne m e n t  Saint  Sulpice  à  Paris
6 e , pour  une  durée  de  5  ans  ;
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- m'auto rise r  à  lancer  la  consulta t ion  et  à  accomplir  tous  les  actes  prépa r a to i re s  à
la  passa t ion  du  contra t  de  déléga tion,  qui  vous  sera  soumis  pour  approba tion  et
à  procéde r  à  toutes  les  demand e s  administ r a t ives  nécessai re s  au  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


